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PROFIL 

Jean-Luc Gravel a été nommé premier vice-président, Marchés 

boursiers au sein de la Direction des placements le 30 avril 2009. 

À ce titre, il dirige les équipes de placements en Bourse qui couvrent 

les marchés du Canada et des États-Unis ainsi que les places 

boursières étrangères et des pays en émergence. Son nouveau 

mandat l’amène à élaborer des stratégies et à ouvrir de nouvelles 

perspectives pour l’ensemble des activités de l’institution sur les 

marchés boursiers. Il siège en outre au comité de direction. 

 

PARCOURS 

Au service de la Caisse depuis 2004, M. Gravel occupait le poste de vice-président principal, 

Actions canadiennes avant sa nomination. Sous sa direction, l’équipe de 25 gestionnaires 

de portefeuilles et analystes financiers a obtenu de très bons rendements. 

 

M. Gravel a entrepris sa carrière dans le secteur des valeurs mobilières en 1982 chez Gendron 

Norris. M. Gravel a déjà travaillé à la Caisse de 1985 à 1987 en tant qu’analyste financier des 

secteurs conglomérats, produits industriels et produits forestiers. Il a continué sa carrière 

dans le domaine des actions canadiennes chez Nesbitt Burns, à titre de directeur des ventes 

institutionnelles. Il est ensuite devenu associé au sein de Newcrest Capital avant de travailler 

au sein de Valeurs mobilières TD Newcrest à Montréal, où il a accédé au poste d’administrateur 

délégué, Financement corporatif. 

 

RAYONNEMENT 

Jean-Luc Gravel détient le titre d’analyste financier agréé (CFA). Il possède une maîtrise en 

administration des affaires de l’Université d’Ottawa et un baccalauréat en sciences de l’Université 

de Sherbrooke. En 1985, il est devenu Fellow de l’Institut canadien des valeurs mobilières. 

M. Gravel a aussi siégé au conseil d’administration de la Bourse de Montréal de 1995 à 1998. Il 

siège présentement au conseil d’administration du Centre Financier International de Montréal 

(CFI-Montréal) et il est membre du comité consultatif de la PME au sein de l’Autorité des 

marchés financiers (AMF). 

 

 


